
TABLE CHRONOLOGIQUE Textes publiés au 15 mai 2008

DATE TEXTES Moniteur 
belge modifications M.B. CHAP.

08/11/1967
annexe n°2 de l'A.R.  portant, en temps de paix, 
organisation des services communaux et régionaux 
d'incendie et coordination des secours en cas d'incendie.

18.11.1967 A.R. du 12.09.1977 26.10.1977 VI/I.01

30/01/1975
ARRETE ROYAL FIXANT LES TYPES DE RACCORDS 
UTILISES EN MATIERE DE PREVENTION ET DE LUTTE 
CONTRE L’INCENDIE.

09.04.1975 VI/I.02

09/05/1975 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A LA 
STANDARDISATION DES RACCORDS D’INCENDIE. - VI/I.03

03/06/1977
CIRCULAIRE RELATIVE AUX APPAREILS 
RESPIRATOIRES A AIR COMPRIME (A CIRCUIT 
OUVERT).

- VI/I.04

17/07/1978 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AUX CORDES 
DE SAUVETAGE EN CHANVRE. - VI/I.05

17/10/1979
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
DESTINE AUX SERVICES D’INCENDIE.  NOUVEAU TYPE 
D’AUTOPOMPE.

- VI/I.06

04/02/1980
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
DESTINE AUX SERVICES D’INCENDIE - NOUVEAUX 
TYPES D’AUTOECHELLES ET D’AUTO-ELEVATEURS.

VI/I.07

30/07/1982

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT : 
NOUVELLE NORME SUR LES AUTOECHELLES (NBN S 
21.035) - APPLICATION AU MATERIEL D’INTERVENTION 
DES SERVICES D’INCENDIE DU REGLEMENT SUR LES 
APPAREILS DE LEVAGE ((A.R. du 19.09.1980 modifiant le 
règlement général pour la protection du travail - Appareil de 
levage - M.B. 08.10.1980).

- VI/I.08

20/09/1990

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT LE 
MATERIEL D'INCENDIE - ECHELLES DE POMPIER 
PORTABLES. NOUVELLE NORME BELGE NBN S 21-047.  
(VI/SIB/5/D248.2)

 - VI/I.09

06/07/1998

ARRETE MINISTERIEL DETERMINANT LES 
CARACTERISTIQUES EXTERIEURES DES VEHICULES 
QUI INTERVIENNENT DANS LE CADRE DE L'AIDE 
MEDICALE URGENTE.

09.07.1998 VI/I.10

03/02/1999 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AUX 
CEINTURES DE POMPIERS.  (VI/MAT/99-0077) - annexes  - VI/I.11

CIRCULAIRE DU 4 AVRIL 1995 RELATIVE AUX 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION.  
Réf. VI/MAT/95/00966

 -

CIRCULAIRE DU 11 DECEMBRE 1996 RELATIVE AUX 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) : 
CEINTURE D’INCENDIE.  
Réf. VI/MAT/96/02368

 -

Extrait de la Norme NBN S 21-031  -
Extrait de la norme NBN EN 358  -

31/08/2005
ARRETE ROYAL RELATIF A L'UTILISATION DES 
EQUIPEMENTS DE TRAVAIL POUR DES TRAVAUX 
TEMPORAIRES EN HAUTEUR.

15.09.2005 + 
errat. 

08.11.2005 et 
22.08.2006

VI/I.12

09/03/2007

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MARQUAGE 
DE SECURITE ET D’IDENTIFICATION DES VEHICULES 
DE PLUS DE 2,5 TONNES, DES REMORQUES DE POIDS 
TOTAL DE PLUS DE 3,5 TONNES, DES SEMI-
REMORQUES AINSI QUE DES CONTENEURS DESTINES 
AUX SERVICES PUBLICS D’INCENDIE.

13.04.2007 + 
errat. 

30.05.2007
VI/I.13
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